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DECISION MUNICIPALE N°02/DM/C-DEMBO/SG/2022

PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE RELATIF AU DOSSIER D'APPEL

D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/C-DEMBO/CIPM/2022 DU
10/01/2022, LANCE EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA REALISATION

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN lŒSEAU

D'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE DANS LA COMMUNE DE

DEMBO, DEPARTEMENT DE LA BENOUE, REGION DU NORD.

Le Maire de la Commune de Dembo,

Vu la Constitution ;

Vu La Loi n°2021/026 du 16 Décembre 2021 Portant Loi des Finances de la République de Cameroun pour
l'exercice 2022 ;

Vu le Décret N° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant code des marchés publics et ses textes d'application
Subséquents ;

Vu l'arrêté N°749/CAB/PR du 27 Novembre 2017 portant nomination des responsables dans les services
Déconcentrés du Ministère des Marchés Publics ;

Vu l'Arrêté N''00Q00218/A/[\/llNATD/DCTD du 05 Novembre 2013 constatant rélectîon du Maire et des

Adjoints au Maire à l'issue du scrutin Municipal du 30 Septembre 2013 dans la Commune de Dembo,

Département de la Bénoué, Région du Nord ;

Vu la Décision N°010/D/C-DEMBO/SG/2020 du 18 Juin 2020 constatant la composition Interne de

Passation des Marchés Publics auprès de la Commune de Dembo ;

Vu Circulaire N°00000456/C/MINF du 30 Décembre 2021 portant instructions relatives à l'execution des
lois des finances, au suivi et au contrôle du Budget de l'Etat et des autres entités publiques pour l'exercice
2022.

Vu la lettre N°08//L/P-CIPM-DEMBO/2022 du 16/02/2022 du Président de la Commission Interne de
Passation des Marchés Publics auprès de la Commune de Dembo.

DECIDE :

Article le marché relatif au dossier d'appel d'offres ci-dessus, est pour compter de la date de
signature de la présente Décision attribué ainsi qu'il suit :

N° Objet du marché Adjudicataire
* Montant TTC

(en CFA)
Délai

d'exécution

01

Construction d'un réseau

d'approvisionnement en eau potable dans la
ville de Dembo dans la Commune de

Dembo, Département de la Bénoué, Région
du Nord

ETS ABOU

Tél : 699 50 80 80
100 266 486

Sept (07)
mois

Article 2 : L'entreprise adjudicataire susvisée dispose de sept (07) jours pour se rapprocher des services
de la commune de Dembo en vue de l'établissement du contrat.

Article 3 :

1) L'entreprise adjudicataire susvisée ne pourront exécuter les prestations qu'après signature du
marché y afférent et notification d'ordre de service de commencer les travaux.



1/

/ 2) Le délai d'exécution des prestations court à compter de la date de signature des ordres de service
de commencer les travaux.

Article 4 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Dembo, le 0 1 FF-V 2022

Le Maire,

Ampliations :

DD-MINMAP/Bénoué

Préfet/Bénoué

ARMP/Nord (pour publication et archivage)
Président CIPM/Dembo (pour information)
DD-EE/Bénoué

Attributaire

Affichage (pour information)
Archives/chrono
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COMMUNIQUEN°008/C/C-DEMBO/SG/2022

PORTANT PUBLICATION D'ATTRIBUTION DU MARCEDE RELATIF AU

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONO/C-

DEMBO/CIPM/2022 DU 10/01/2022, LANCE EN PROCEDURE D'URGENCE

POUR LA REALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN

RESEAU D'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE DANS LA

COMMUNE DE DEMBO, DEPARTEMENT DE LA BENOUE, REGION DU
NORD.

Le Maire de la Commune de Dembo communique :

Par Décision N°02/DM/C-DEMBO/SG/2022 du ...2,.?. l'entreprise ci-
après désignée a été retenue comme adjudicataire du marché relatif au dossier d'appel d'offres
National suscité.

N° Obj et du marché • ' ^ Adjudicataire
Montant TTC

(en CFA)
Délai

• d'exécution

01

Construction d'un réseau

d'approvisionnement en eau potable
dans la ville de Dembo dans la

Commune de Dembo, Département de la
Bénoué, Région du Nord

ETS ABOU

Tél : 699 50 80 80
100 266 486

Sept (07)
mois

Ampliations :
MINMAP/Ydé

DD-MAP/ Bénoué

DD-TP/Bénoué

ARMP/Nord (pour publication et archivage)
Président CIMP/Dembo (pour information)
Attributaire

Affichage (pour information)
Archives/chrono

Dembo, le . £. .'f. .202.2
Le Maire,

Inspecteur Principe! des Régies Financières
{Impôts )


